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La Mission permanente de la Fédération de Russie auprès do l’organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Secretaire général de 
l'Organisation et, se référant a la résolution 124 (1991) du Conseil de 
sécurité, en date du 15 décembre 1991, a l'honneur de lui faire part de ce qui 
suit. 

Avec le soutien des autres membres de la Communauté des Etats 
indépendants, la Fédération de Russie a mis fin à l'heure actuelle à toute 
forme de coopération technique avec la Yougoslavie dans le domaine militaire. 
Toutes les livraisons d'armements et d'équipements militaires, de pièces de 
rechange correspondantes, d'accessoires et de produits connexes à usage 
industriel et technique, ainsi que de matériels et de docunwntations 
technique@ devant servir à fabriquer dea armements et des équipements 
militairso en Yougoslavie en vertu de licences qui lui ont éth octroyées 
ant6rieurament ont bté interrompues. On a 6galtPment cessé d’accept%r des 
armes et des Equipements militaireas B réparer et de les réexpeidfer en 
Yougoslavie. Aucusa assistance technique n’est fournie pour l’arfwkegement 
d'installationo militaires. 

Los me8uPeo 8usmnttonnées OBt 6th prises 013 application des aispositions 
&B la t6oslutior.3 713 (1991) du Conseil de rtkurftf6, en date du 
25 rsptenbe 1991, qui a trait à la mise en oeuvre ifwnidiate 8’1.~3 embargo 
gh&ral et complet sur toutes ies livraisons ffl’armt3ments et d’&&pements 
militaires à la Yougoslavie. 
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